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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DU NORD 

Secrétariat général 
de la préfecture du Nord 

Direction 
des politiques publiques 

Bureau des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

Réf : DiPP-Bicpe/CA 

Arrêté préfectoral imposant à la SOCIETE DES 
PRODUITS ALIMENTAIRES DE CAUDRY (S.P.A.C.) des 
prescriptions complémentaires pour la poursuite 
d'exploitation de son établissement situé à CAUDRY. 

Le Préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 
Préfet du Nord 

Officier de la légion d'Honneur 

Commandeur de l'ordre national du Mérite 

Vu la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté : 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° des parties réglementaires et législatives du 
Livre V ; 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R 511-9 du code de 
l’environnement ; 

Vu les articles R 211-11-1 à R 211-11-3 du titre 1 du livre Il du code de l'environnement relatifs au 
Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses : 

Vu le décret n° 2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 
à autorisation ;



Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 20 novembre 2009 portant approbation du SDAGE du bassin Artois-Picardie et 

arrêtant le programme de mesures ; 

Vu la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 

Vu la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » ; 

Vu la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

Vu la circulaire du 5 janvier 2009 modifiée le 23 mars 2010 relative à la mise en œuvre de la deuxième 

phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu 
aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la note du 27 avril 2011 du Directeur général de la prévention des risques (DGPR) du Ministère de 
L'Écologie, du Développement Durable, du Transport et du Logement relative aux adaptations des 

conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 janvier 2009 relatives aux actions de recherche et de 
réduction des substances dans les rejets des installations classées ; 

Vu le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des 

mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 14 avril 2004 ou autre acte administratif antérieur autorisant la société SPAC à 

exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées à CAUDRY (59541), Zone 

Industrielle, rue de l'Europe ; 

Vu le rapport du 29 septembre 2011 de Monsieur le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, chargé du service d'inspection des installations classées pour la protection 

de l'environnement ; 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

du Nord lors de sa séance du 22 novembre 2011 ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans 

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 

rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 

présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que l'établissement rejette dans la masse d’eau, Erclin, de code sandre AR19 déclassée pour 

l'état chimique ; 

Sur la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord,



ARRÊTE 

Article 1 : Objet 

La Société des Produits Alimentaires de CAUDRY (S.P.A.C.) dont le siège social est situé Zone Industrielle 
rue de l'Europe à CAUDRY (59541), doit respecter, pour ses installations situées à la même adresse les 
modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance 
provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et 
quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des actes administratifs antérieurs en date du 14 avril 2004 sont complétées par celles du 
présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispositions 
de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 (téléchargeable sur le site www.rsde.ineris.fr). 

2.2 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 
aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire 
remplit bien les dispositions de l’annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 : 
1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances 
dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 
a/ Numéro d'accréditation 
b/ Extrait de l'annexe technique sur les substances concernées 
2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 
industriels 
3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les limites de quantification pour l'analyse des 
Substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté préfectoral 
complémentaire. 
4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du présent arrêté 
préfectoral complémentaire. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 
fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 
3 de l'annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009 et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral sur 
des substances mentionnées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées dans 
le présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 
- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée, 
- les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance répondent aux exigences de 
l’annexe 5 de la circulaire du 05 janvier 2009, notamment sur les limites de quantification.



Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3.1 Programme de surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, un programme de 

surveillance des substances dangereuses au(x) point(s) de rejet d'eaux industrielles suivant(s) : 

  

NOM DU REJET PE DE REJET ISUBSTANCES 
Eau usée Eaux après prétraitement Liste des substances figurant en annexe | du 

présent arrêté 

  

        
  

Ce programme de mesure comportera 1 mesure par mois pendant 6 mois, chaque prélèvement s’effectuant 

sur une durée de 24h représentative du fonctionnement de l'installation. 

La recherche peut être abandonnée pour les substances, ne figurant pas en gras sur les listes sectorielles 

en rapport avec l'activité du site à l'annexe 1 de la circulaire du 5 janvier 2009 susvisée, et qui n'auront pas 
été détectées après 3 mesures réalisées dans les conditions techniques décrites à l'annexe 5 de la même 

circulaire. Les listes «transversales » de l'annexe 1 concernant les activités de nettoyage (dont les 
nettoyages de circuits des TAR) et de dégraissage de pièces mécaniques sont, quant à elles, à considérer 
comme des listes de substances en italique dont la recherche peut donc être abandonnée après 

3 non-détections consécutives. 

3.2 : Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai maximal de 12 mois à compter de la notification du présent arrêté 

préfectoral un rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 

- Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique, selon le modèle de l'annexe 4 du présent 

arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des 

mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne 

mesurées sur l’ensemble des mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de 

l'ensemble de ces mesures et les limites de quantification pour chaque mesure, 

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté, 

- l'ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de 

mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l’article 2 du présent arrêté. En particulier, 

l'exploitant doit éditer un état récapitulatif à partir de l’espace personnalisé qui lui est attribué sur le site de 

L'INERIS ( http://rsde.ineris.fr ), 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les 

origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrielles exercées et des 

produits utilisés, 

- une estimation du flux journalier moyen conformément au paragraphe 1.2 de la note du DGPR du 

27 avril 2011 susvisée, 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 

(superficielle, souterraine, ou adduction d’eau potable), 

- Au vu des résultats, l'exploitant doit classer les substances mesurées lors de cette phase de surveillance 

en 3 catégories selon les dispositions de l’article 3.3 du présent arrêté. Le rapport contient ses propositions 

de classement. 

3.3 : Conditions à satisfaire pour arrêter la surveillance d'une substance 

3.3.1 Classement des substances soumises à surveillance initiale 

Les substances analysées lors de la surveillance initiale sont classées selon les 3 catégories suivantes : 
1. Les substances analysées lors de la surveillance initiale dont il n'est pas utile de maintenir la 
surveillance au vu des faibles niveaux de rejets constatés : substances à abandonner



2. Les substances dont les quantités rejetées sont suffisamment importantes pour qu'une surveillance 
pérenne de ces émissions soit maintenue : substances à surveiller 

3. Parmi ces substances à surveiller, celles pour lesquelles les quantités rejetées ne sont pas 
suffisamment faibles pour dispenser l'exploitant d'une réflexion approfondie sur les moyens à sa 
disposition pouvant permettre d'obtenir des réductions voire des Suppressions : substances devant 
faire en sus de la surveillance l’objet d’un programme d’actions. 

  

Les critères permettant d'aboutir à ce classement et le détail du contenu du programme d'actions sont 
détaillés ci-dessous. 

3.3.2 Critères de maintien de la surveillance : 

Préambule : substance dont la mesure a été qualifiée d“‘incorrecte-rédhibitoire” 
Les substances dont les mesures ont été qualifiées d“‘incorrectes-rédhibitoires” dans l'état récapitulatif du 
Site de l'Ineris ne peuvent voir leur surveillance abandonnée. Elles doivent continuer au titre de la 
surveillance pérenne à faire l'objet de mesures (autant d’analyses sur un paramètre que de mesures 
classées “ incorrectes rédhibitoires ” sur ce paramètre) avant qu'il ne soit possible de statuer sur 
leur cas. 

Premier critère : comparaison à un seuil de flux journalier moyen émis 
Toute substance dont le flux journalier moyen est supérieur ou égal à la valeur figurant dans la colonne A du 
tableau de l'annexe 5 au présent arrêté ne peut voir sa surveillance abandonnée. 

Second critère : prise en compte du milieu pour les rejets directs au milieu naturel 
Une substance dont le flux journalier moyen émis est inférieur à la valeur figurant dans la colonne A du 
tableau de l'annexe 5 et qui ne répond donc pas au premier critère décrit ci-dessus est maintenue en 
surveillance pérenne si la quantité rejetée de cette substance est à l'origine d’un impact local et que celui-ci 
constitue un élément pertinent pris en compte dans le programme d'action opérationnel territorialisé (PAOT) 
établi par la MISE (mission inter-services de l'eau). 
Les arguments pouvant conduire à un tel maintien devront prendre en compte un ou plusieurs des aspects 
suivants : 

> concentrations de la série de mesures mesurées à des valeurs supérieures à 10*NQE (NQE 
étant la norme de qualité environnementale réglementaire) figurant à l'annexe 1 renvoyant à l'arrêté du 
25 janvier 2010 modifié en juillet 2010 : 

> flux journalier moyen émis supérieur à 10% du flux admissible par le milieu ; le flux admissible 
étant considéré comme le produit du QMNA5 (débit mensuel minimal ayant la probabilité 1/5 de ne pas être 
dépassé une année donnée) et de la NQE : 

> contamination du milieu récepteur par la substance avérée : substance déclassant la masse 
d'eau ; substance affichée comme paramètre responsable d'un risque de non atteinte du bon état des eaux 
(RNABE) ; mesures de la concèntration de la substance dans le milieu récepteur (ou dans une station de 
mesures situés à l'aval) très proche voire dépassant la NQE. 

Les divers éléments qualitatifs et quantitatifs relatifs au milieu seront au besoin recueillis par les services des 
installations classées. Tant que ces éléments se révèleront non disponibles, les critères correspondants ne 
seront pas examinés. 

3.3.3 Abandon de la surveillance 

Lorsque pour une substance figurant dans la liste de la surveillance initiale, les critères déterminés dans les 
3 alinéa précédents ne sont pas atteints sa surveillance pourra être abandonnée. 

Article 4 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets - Déclaration des 
données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats de la surveillance initiale réalisée en application de l’article 3.1 sont déclarés, sur le site mis en 
place par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.ineris.fr), et sont transmis mensuellement à l'inspection des 
installations classées par voie électronique ou postale avant la fin du mois N+1.



Article 5 : 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 6 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de LILLE : 

- par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 
l’article L 511-1 du Code de l’environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou l'affichage 

de cette décision. 

Atticle 7 : 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur le Sous-Préfet de CAMBRAI sont 

chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera adressée à : 

- Monsieur le maire de CAUDRY, 

- Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargé du service 
d'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement. 

En vue de l'information des tiers : 

un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de CAUDRY et pourra y être consulté ; un extrait de 
l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont soumises sera affiché à la 
mairie pendant une durée minimum d'un mois ; Le procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités 
sera dressé par les soins du maire. 

Fait à Lille, le m2 SRW200 

Le préfet, 

Pour le Préfet, 
tai snéral 

‘Le Secrétaire GÉNÉTÉ 

P.J. : 5 annexes Eric AZOULAY 

 



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Établissement : SPAC à Caudry 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

[ Substances N°CAS 
P Chloroforme 67-66-3 
Tab E Cuivre et ses composés 7440-50-8 
P Nickel et ses composés 7440-02-0 
Tab E Zinc et ses composés 7440-66-6 
D Nonylphénols 25154-52-3 

D Acide chloroacétique 79-11-8 
D Cadmium et ses composés 7440-43-9 
D Chrome et ses composés 7440-47-3 
D Fluoranthène 206-44-0 
D Mercure et ses composés 7439-97-6 
P Naphtalène 91-20-3 
P Plomb et ses composés 7439-92-1 
L Tétrachlorure de carbone 56-23-5 
D Tributylétain cation 688-73-3 
Tab D Dibutylétain cation 1002-53-5 
D Monobutylétain cation 78763-54-9 
L Trichloroéthylène 79-01-6 
D Arsenic et ses composés 7440-38-2 

Nonyiphénols 136-83-4 

Diuron, 330-54-1 
Hexachlorocyclohexane, 608-73-1 

Isoproturon 34123-59-6 
alkylphénols 

D substances dangereuses prioritaires 

P substances prioritaires 

L substances de la liste 1 de La directive 76/464 non reprises dans l’annexe IX de La DCE 

Tab D |Circulaire 2007/23 DE / MAGE / BLPDI du 7 mai 2007 

    Tab E   Circulaire 2007/23 DE / MAGE / BLPDI du 7 mai 2008 

  
 





ANNEXE 2 : TABLEAU DES PERFORMANCES ASSURANCE QUALITE 
   

    

   

  

  

   

  

    
     

Limite de quantification à 
atteindre par les laboratoires      

   

Catégorie de 
Substance : 

-1 = dangereuses prioritaires, 
- 2 = prioritaires, 

- 3 = pertinentes liste 1, -4 

= pertinentes liste 2 

LQ a ug/l 

    

  

    
   

    

   

      

      

   
   

Substance Code SANDRE 
(source : 

annexe 5.2 de l'annexe 5 de /a 
circulaire du 05/01/2009) 

    

  

   (cf :article 4.2. 
de l'AP) 

   

  

     
  

  

  

  

  

  

  

    

               

   

      

  

2 
2 

OP20E 4 e 2 
2 chloroaniline 1593 4 0,1 

3 chloroaniline 1592 4 0,1 

4 chloroaniline 1591 4 0,1 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 4 0,1 

3,4 dichloroaniline 1586 4 0,1 

Biphényle 1584 4 0,05 

Epichlorhydrine 4 0,5 

ITributylphosphate 4 0,1 
Acide chloroacétique 4 

| Le 254 

  

  

  

  

    Ethyibenzène 1497 4 

Isopropylbenzène 1633 4 

Toluène 1278 4 

Xylènes (Somme o,m,p) 4         

 



,2,4 trichlorobenzène 

,3,5 trichlorobenzène 

lorobenzène 

1,2 dichlorobenzène 

,3 dichlorobenzène 

,4 dichlorobenzène 

,2,4,5 tétrachlorobenzène 

1-chloro-2-nitrobenzène 

-chloro-3-nitrobenzène 

-chloro-4-nitrobenzène 

tachlorophénol 

loro-3-méthylphénol 

chlorophénol 

chlorophénol 

chlorophénol 

,4 dichlorophénol 

,4,5 trichlorophénol 

4,6 trichlorophénol 

loropentadiène 

,2 dichloroéthane 

lorure de méthylène 
dichlorométhane 

loroforme 

étrachlorure de carbone 

loroprène 

-chloroprène (chlorure 
al 
,1 dichloroéthane 

,1 dichloroéthylène 

1,2 dichloroéthylène 

loroéthane 

,1,2,2 tétrachloroéthane 

étrachloroéthylène 

,1,1 trichloroéthane 

,1,2 trichloroéthane 

lorure de vinyle 

D
 
I
N
D
|
H
R
|
I
H
|
I
B
R
|
I
R
|
I
R
I
R
|
I
R
|
R
I
D
I
H
R
|
I
R
|
I
H
|
I
R
|
I
R
 

| R
|
R
|
R
I
D
 

IN
R 

+
|
&
w
I
R
|
R
|
&
w
|
L
R
|
R
|
H
R
|
R
I
R
|
 

BR
 
|
-
B
|
U
w
}
r
R
.
 

 



et ses composés 1382 

et ses composés 1386 

ic et ses composés 1369 

nc et ses composés 1383 

ivre et ses composés 1392 

et ses composés 1389 

ibutylétain cation 1771 

in cation 2542 

riphénylétain cation demande en cours 

28 1239 

52 1241 

1242 

1243 

1244 

1245 

1246 

1289 

1101 

1107 

1464 

1083 

1177 
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EE 

Chimique en ee 
1314 30000 

ess 1841 Paramètres de suivi 300 
en 1305 2000 

Substances Dargereuses Prioritaires issues de l'annexe X de La DCE (tableau À de la circulaire du 07/05/07) et de la 
directie file de la DCE adoptée Le 20 octobre 2008  (anthracène et  endosulfan) 

  
Bee; Substarces Prioriaires issues de l'annexe X de La DCE (tabieau À de la circulaire du 07/05:07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste ! de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76464/CEE) 
etre figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de la circulaire du 07/05:07) 

| Autres suostances pertirentes issues de la Uiste Il de la directi-e 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substarces, non 50P ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

EE res paramètres 

  





ANNEXE 3 : ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 

(Nom, qualité ) 

Coordonnées de l'entreprise : 

    

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 

   
- reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables aux opérations 

de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait 
référence. 

- m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque prélèvement ? 

- reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

A: Le: 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon pour 
acceptation » 

  

z L'attention est attirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure 
avant d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures.



 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
     

  

  

   

      

    

          

  
  

    
  

    
  

    
    

    
    

    
  

   
 

 
 

 
 

 
 

  
  

 
 

    

F 
E
E
E
 

F0) 
e
a
u
 

Ian 
aaumsqns 

Sub 
1 

Êd 
2j 1nS lueuenbyun 

10} | asueysqns| 
JauBlasua e 

Fi 
E
T
 

1 3"ueysqns| 

il 
ET 

£ 
I 

QUES 
E
E
 

t 
ET 

] 
1êur 

| 
T 

ETS 
Ï 

tju 
e
t
e
s
 

6 
& 

e 
DÉCES 

# 
suELeS 

PE 
5 

ARR 
DEUS 

d
e
s
 
| 

2
0
e
 

a 
sésAouc 

3
2
8
3
,
 

ica 
" 

5e 
° 

\ 
; 

af apues 
pes 

napo 
# 

muesbogp | 
us, 

[E#HPuouorog 
+3 

© 
30e 2: 5108 

9] agp 
epael 

ea 
e
e
 

| 
sapoa sap 

vopsoz 
x 

apausou 
% 

4 
de 

4 
opmnau 

| 
svachesse 

o 
sur 

3e1oûl 
RS 

3; 
N
E
 

| 
a 
a
a
n
 

| 2002 
50 

à 
gi 

. 
u
p
o
n
 

gess 
€ 

à 
aan spraaaur 

# 
apses apr) 

uoyypa120 
2 106 

p82e 
ne 

nes gear | 
2E0NVS 20 

N
E
T
 
E
I
R
E
.
 

S8s{ouy oysO4 
JaSOp 

OJDUNN 
C
R
C
 

u
e
:
 

A
D
O
)
 

pay 
y 

| 

s
e
s
A
j
e
u
e
.
p
 
s
y
e
x
n
s
a
y
 

(
e
e
 

ususieet 
“durs 

ne 
7 

iediouud 
JeuuoRIodaud 

8 
euou 

j
u
e
l
o
j
d
e
 

Spa 
Ëe 
S
a
g
e
s
 

C
N
E
T
 

IUBUSAIEIUI,J 
uou 

> in0 
d
i
r
e
 

S
&
n
a
u
,
p
 

É
N
R
E
E
T
 

P
r
e
 

g
p
 

| 
8,9 

8
2
4
8
8
8
 
|
 

8009 
JuausA9/21d 

e
n
 

Le 
28e 

Bague] 
 19uH0j) 

829 
ap 

Fe 
Fe 

aiquou 
us 

aainp | 
3eu10}) 

e
p
 

S
P
A
S
 T 

pe 
e
s
 

g
e
r
e
 

ap 
sumpeseid 

ap 
aiqu 

auoz 
FHGNVYS 

8p03 
a
u
e
r
n
o
s
p
 

np 
&ipues 

8p0s 

sy 
iGdi3uud 

2
S
A
D
u
D
p
 

S
u
e
:
 

3110/0:6Q0] 
3 

ingep” 
S
A
R
 

Jo 
038 

uausa 
(SIA 

1di>upict 
S1eudsoup 

p 
IUawWSAa91d 

UauSAgfS1d 
RU 

° 
quawaaggd 

|
 

2
.
3
1
5
2
8
5
 

se 
uG]jjU043,] 

e
s
 

sn) 
coms | 

ot 
|peupepsg | 

opaung 
[maman 

Act 
aunegc 

84 
| 

ele 
| 

que 
1 

Ù 
C
o
m
a
 

uoynoyqu: 
spañiogs 

| 
un 

| 
je 

? 
2p spoua4 

es ose 
s
p
a
c
e
s
]
 

PAUL 
| 
868-888 

| 
à uoynomuep 

SRE 
ua 

2sud 
3p 

2/0 
M 

D 
  

    
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

s
o
s
Â
j
e
u
e
,
p
 

}° 
j
u
e
W
9
1
9
/
2
1
d
 

9p 
s
u
o
r
I
p
u
o
9
 

(/4'sueur'epsi//:dnu 
aus 

aj 
ns 

a[qeeBieupela] 
32 

6002 
18lAUef 

& 
np 

aulejn21p 
e] 

ap 
+'s 

axEUUE, 
e 
ajqluodSIp 

jU2uNn20q) 
S
o
o
u
e
j
s
q
n
s
 

sep 
onbrnAjeue 

s1nsouu 
e[ 

3p 
2}x83u09 

ne 
sJije[oi 

SJUOUI9]3 

S
T
I
N
S
I
N
 
S3Q 

1
I
L
V
I
N
L
I
d
V
O
3
4
 
N
V
3
1
4
V
1
-
 

ÿ 
A
X
I
N
N
V
Y



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

OT 
t 

OCT 
eug14q 

[po-£'7'T] 
ouepul 

OT 
z 

8TTT 
eua]od 

[1‘u'6] 
ozueg 

OT 
t 

OTTT 
aUeujueion|4 

[q] 
ozueg 

OT 
t 

LITT 
auaujuelon+ 

[1] 
ozueg 

OT 
: 

SIIT 
eu 

[e] 
ozusg 

(s sep 
ewuwios) 

4vx 
OT 

t 
8SbT 

aU92EJLAUY 

S 
t 

£ 
98CT 

aualAU}90104211 | 

S 
t 

£ 
TLET 

aua]4119010142219 1] 

S 
z 

€ 
9LTT 

auoqe) 
ap 

21n1o|4)e.n9 | 

OT 
t 

zG9T 
aU2lpe}nqO10|J2EX2H 

s 
t 

888T 
aU9ZU2q010|U)EJUEd 

s 
t 

G6IT 
aUZU2QOIO|J)EXOH 

0 
z 

SS6T 
El-01- 

SaUe2P01OJU) 

OT 
z 

P
R
E
 

sIoUpUdJAUON 

4nof/6 
us 

: Anof/6 
us 

uolssiwW9,p 
1eljeuinof 

xnjJ 
uolssiW9,p 

1eeuinof 
xnjJ 

rouneans 
op 
a
 

ueysqns 

g 
euuojo) 

V 
auuojo) 

  
  

    
 
 

4
9
/
T
T
/
9
0
0
€
 
S
A
N
D
E
M
D
 

E) 
9D 

I 
S
I
 

E] 
D
 
S
I
D
U
E
J
S
A
N
S
 
S
A
A
N
E
 
]9 

S
S
N
E
J
L
O
U
A
 
S
a
s
n
8
/
9
0
U
E
D
 
S
O
D
U
E
J
S
Q
N
S
 

- 

S
3
1
0
S
S
Y
 

XN14 
30 

STHALTID 
13 

S
I
S
N
I
N
I
O
N
V
A
 
SIONYLSANS 

530 
11971 : 

S 
A
X
A
N
N
Y



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

J 
 
 

  
anof/6 

us 

UoISsIW9,p 
191jeuinof 

Xnj4 

4 
ouuojo) 

  
: 
Anof/6 

us 

U
o
l
s
s
i
,
p
 
1s1jeuino( 

xn]+ 

v 
ouuolo] 

 
 

B
a
u
e
s
q
n
s
 

9p 
o
u
o
b
a
j
e
)
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

9T6C 
Jaujaj4usuydipouioiqequadl 

ST6C 
Juo{usuydipouoiqeusd 

seal 
{ueudip] 

£OCT 
aUepul| 

212UI0S! 
E
L
L
E
S
 

€OCT 
TOCT 

SaJaUOS| 
Sap 

aLUUOS 

TOCT 
eueX2401249010|[J2PX2H 

00CT 

GLTT 
‘eudi 

LIT 
(e35q 

‘eudie) 
ueynsopu 

6L8c 
u
o
n
e
 

uieyajAnqu1| 

L8ET 
sosoduuo 

ses 
72 

21n913H| 

88€T 
s
a
s
o
d
u
o
 

ses 
je 

LUnILUpeT) 

J
U
G
N
V
S
 
2P0I 

a
p
u
e
s
q
n
s
 

  
 
 

 



 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

005 
007 

b 
68£T 

sasoduo 
sss 

32 
auuo1uo) 

007 
OT 

+ 
69ET 

sasoduo) 
sas 

39 
J
u
s
.
 

0
?
 

0e 
LIST 

euajezuden 

0€ 
b 

T6TT 
auatqueion] 

007 
oz 

SETT 
(euetheluololyin) 

auoJouoIyo) 
(eueupuoojpip) 

O0T 
oc 

89TT 
eUelAUJaU 

ap 
21n10|1)) 

007 
oc 

TOTT 
aUPU}9010JLPIP 

Z'T 

0€ 
n 

GEZT 
jouaudolo|pequedl 

0€ 
» 

6t9T 
aUSZU2qOIO]LDL 

S'ET 

0€ 
b 

£8CT 
BUgZU8{0IO[UL 

b'Z'T 

0€ 
F 

0€9T 
aUSzZU2qOlOUOIN 

€'7/T 

oo 
0
 

PTIT 
auazusg 

OC6T 

dE 
OT 

+6S67= 
sjouaud{0) 

0099 

(r9+T 
uepue) 

dH3q 

DE 
b 

9199 
G@teulAte-z)siq 

sp 
ayeaud 

Anof/6 
us 

Ano(/6 
us 

UOISSIL9,p 
131jeu1n0o£ 

xn 
UOISSILUS,p 

191[eu1nof 
xn 

a 
ISSIWUS,P 

481] 
pxnI4 

ISSILU9,p 
48] 

pen 
p
r
e
 

p 
L
A
T
E
 
h
o
 

œ
u
m
s
q
n
s
 

g 
euuojo)   

v 
auuoJo} 

  

   
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

    
  

 
 

- SNDIBOIODS 
1272, 

8p 
SENDYIDEAS 

S
H
U
E
S
Q
N
S
 

J9 
SaJELIOUA 

S
o
u
e
s
q
N
s
 -



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

007 
b 

7 
£80T 

(soyuAdiojusjAuze) 
soyuAdiojy} 

O
T
 

d 
o 

V
T
T
 

souydulAua}io[u] 

007 
b 

682 
eujeunqul 

00T 
ÿ 

R 
TOIT 

310[y2e]Y 

007 
0
 

: 
us 

98£T 
sasoduio 

s3s 
32 

[OIN] 

007 
0c 

; 
T8ET 

sasodio 
sas 

je 
quiojd] 

0€ 
b 

£9CT 
auIzeuuis] 

DE 
d 

80CT 
uoinoidos]] 

0€ 
b 

LETT 
uouniq 

0€ 
b 

t 
LOTT 

auizenvl 

006 
00€ 

b 
£8£T 

sasoduuio) 
s2s 

32 
auiz 

006 
00€ 

b 
T6ET 

s
o
s
o
d
u
o
 

ses 
38 

21AIN)) 

1n0[/6 
ue 

1n0[/6 
ue 

UOISSILU9,p 
1
9
1
[
e
u
4
n
o
f
 
Xn]4 

UOISSILU9,p 
1
9
1
[
e
u
1
n
o
f
 
xn]4 

a
p
u
e
j
s
q
n
s
 

3p 
R
I
A
N
V
S
 
epo9 

D
u
v
s
a
n
s
 

g 
s
u
u
o
]
0
7
   

ÿ 
e
u
u
0
0
9
 

  
e
l
o
b
o
3
e
)
   

  
  
 



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

008 
00€ 

Ÿ 
9£9T 

lousudjAuau-€-010|49-+| 

005 
00€ 

b 
O/bT 

aUaZU2q01}}U-1-010[4-T| 

005 
00€ 

b 
89bT 

2USZUSOAIU-E-010|U2-T 

005 
00€ 

b 
69rT 

aUaZU2qOHIU-7-010[U-T 

005 
00€ 

+ 
TE9T 

augZU8q01O|2ENe) 
G'b'T'T 

005 
00€ 

b 
99TT 

SU3ZUS{O1O[LPIP 
‘7 

005 
00€ 

b 
bOTT 

aUazU2qOJOUIIP 
£‘T] 

005 
00€ 

b 
SOTT 

aUazZU2q010[U)IP 
7‘) 

0007 
00€ 

b 
L9vT 

aU?zZU2q010|U) 

005 
00€ 

+ 
O8LT 

(d‘wu'o 
suuos) 

soual4x 

OO0T 
00€ 

Ÿ 
8LCT 

auan/o]| 

000 
00€ 

+ 
£E9T 

euezusqAdoidos] 

0007 
00€ 

+ 
LGPT 

a
U
9
z
u
a
q
A
U
r
 

ç0s 
00€ 

b 
SO+T 

enbl29e010|L2 
3ply 

000€ 
00€ 

v 
Lr8T 

ajeudsoudiAnql11| 

005 
00€ 

b 
b6bT 

auupAuolupida] 

0007 
00€ 

+ 
b8ST 

ajAuaydig] 

005 
00€ 

+ 
98ST 

BUIJIUPOJOJUDIP 
+'€] 

005 
00€ 

b 
b6ST 

SUIJIUBONIU 
Z-010]UD-}| 

990$ 
00€ 

b 
T6ST 

aUIjIUPOJO[LD 
# 

005 
00€ 

b 
T6ST 

aUIjIUPOIO|LD 
€] 

905 
00€ 

b 
£6ST 

aUIjIUPOJO|U) 
Z| 

An0f/6 
us 

4An0(/6 
us 

UOISSILU9,p 
191jEu1N0f 

xXn]4 
UOISSIL9,p 

181jeu1nO[ 
Xnj4 

s
u
e
s
q
n
s
 

8p | 
JYGNVS 

spuezsqns 
o
u
o
b
a
z
e
)
 

o
p
o
)
 

g 
ouuojo)   

Y 
ouuojo       

  
 
 

É 
S
2
S
N
2
1
9
0
U
E
D
 

S
O
D
U
E
J
S
O
N
S
 
S
O
N
Y
 €



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  

OO0T 
00€ 

b 
£T9C 

auan|0JoIu-7) 

005 
00€ 

b 
0097 

aUan/07010|U2-b 

005 
00€ 

b 
TO9T 

eU2n/01010[U2-€ 

005 
00€ 

ÿ 
tO9T 

aUan|01010/42-7 

005 
00€ 

+ 
TLE9 

uones 
urezslAuaudu | 

005 
00€ 

+ 
T
s
 

uoles 
uleya4nqouon 

005 
00€ 

Ÿ 
TZLT 

uones 
Ule3914nqlq 

005 
00€ 

+ 
ESbT 

auaquydeusov 

005 
00€ 

+ 
E
S
T
 

aJAUIA 
3p 

21ro|U)) 

0007 
00€ 

b 
S8cT 

aueu}2010[4211 
Z'T'T 

0007 
00€ 

b 
+8cT 

aUPUJ9010JU11 
T'T'T 

000€ 
00€ 

ÿ 
TLCT 

aueu}?010[4984797 
Z'T'T'T 

0007 
00€ 

+ 
9S9T 

aueU}9010[428X3 H 

000€ 
00€ 

b 
£9TT 

eualAU9010[L)Ip 
Z‘T| 

000€ 
00€ 

b 
T9TT 

BUSJAISOIONOIP 
TT 

000€ 
00€ 

ÿ 
O9TT 

aUeU}901OJUDIP 
TT 

0007 
00€ 

ÿ 
5902 

(elAile,p 
s1mojup) 

augidoiolup-e] 

0007 
00€ 

b 
T19c 

eugidoio|4) 

0007 
00€ 

b 
tT92 

eu2d010[J2PX3H 

005 
00€ 

b 
6bST 

jousydoio|Lpi 
9‘+'2 

005 
00€ 

b 
8pST 

jousudojojuois 
s‘+'2l 

005 
00€ 

b 
98+T 

jouaudolo|Lpip 
+'2 

005 
00€ 

b 
OS9T 

jouaudolol|Lp 
+ 

005 
00€ 

b 
TSOT 

jousuydoio|up 
€ 

005 
00€ 

b 
TLHT 

jousudololup 
2] 

Anof/6 
us 

Anof/6 
us 

UOISSILU9,p 
191[PU1NO[ 

XN]4 
UOISSILU9,p 

1
9
1
e
u
1
n
o
f
 
xn]4 

eouejsqns 
ep |

 
J
U
A
N
V
S
 

R
E
R
 

eu0693e) 
2po) 

g 
ouuojo)   

V 
ouu0j0)       
 
 

 



 
 

6007 
Sindep 

A
q
S
4
 
uonerodo,] 

ap 
21pE9 

2] 
SUEP 

S92MSOU 
SOOUEJSQNS 

S
a
y
]
 

G 
 
 

(dADN sspnbrpur sorostAo1d 
HÔN) LO/SO/LO NP AHEMOIN 

8] 
p 

A 19 
A XNESIqEI Sof SUP n0 

(HÔN) 
PHIPOUT S00Z IHAE 

07 NP [SUSISIUN 
SQL] 0P 

PXOUUR | &JUUINSI 
“AS 

IU 
AUS 

UOU 
‘SHOUEISQNS 

SONNE 
J9 

(HHD/FOH/9L 
SANDIIQ 

JUoSUUSDUE) 
HO/1 

1/9007 
2AH9ONP 

PJ 
9P 

II IST 
E] 

SP 
SONSSI 

SjUOUTLIEË 
SSIUEJSQNS 

S217nV/ 
 
 

4
9
€
 

EI 
2p 

X 
oxouu,] 

e 
sed 

juemgly 
ou 

Jo 
(HAD/+9+/9L 

S
A
N
O
A
N
Q
 
Juourauuaroue) 

HO/T1/900T 
SAHO2NP 

E] 
9P 

J AISIT 
EI 

9P 
SONSSI 

J9 
PIJIPOUI 

OT OT 
2oIAUET 

çZ 
np 

[OHHISIUIU 
JOUE, 

9P 
8 
2XOUUE, [ 

OP 
SONSSI 

S
O
A
J
U
O
L
U
 
sasno19BuEP 

Sadu}sqns 
s
a
n
 

 
 

PIIPOUI 
OI OT 

JOTAUES 
ST 

np 
[SHSISIUIU 

PIQUE, ] 9P 
$ 
OXOUUE,J 

9P 
SONSSI 

SOABJHOLI 
S9IUE3SqNS| 

Z   
 
 

SIJIPOUI 
OIOT 

IOTAUBÉ 
57 

NP 
JOHAISIUIU 

AIQLIE,] 
2P 

8 
SXOUUE, ] 

2P 
SONSSI 

SOAIEJLIOLIQ 
S2SN91SBUEG 

SOIUESQNS| 
I 

  
   
 

22UEJSQNS 
9P 

S211089387) 
 
 

OCT 
SCT 
bbcT 

(o8t 
È 

t 
b 

EbaT 
|'EST 

‘8ET 
‘STI ‘TOT ‘2S 

‘82 
9d) 

che 
49d 

TbeT 
6ECT 
OZ62 
6t6z 

|(St6z) 
etpal{usudipouoiqeued 

9162 
| 

(9T6c) 
eumajlueudipouoiqequed 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

° 
É 

y 
ST6C 

dgs 
juopl 

A
T
A
 

sauo1q 
sieujajAuaudiq 

FT6c 

0€ 
OT 

S 
OZ£9 

30740 
loueudiA30,p 

aje14xou} 

OT 
z 

S 
69€9 

 HOZAN 
loupudjAuou 

ap 
sjejAxounz 

Si 
99€9 

 HOTAN 
jousudjAuou 

3p 
aje]Axou}3] 

“
 

07 
G 

OC6T 
sjousuyd 

p
o
)
 

| 
0007 

00€ 
b 

proc 
e
U
9
Z
U
2
O
I
N
 

4nof/6 
us 

1n0[/6 
uo 

UOISSILUS,p 
11jeuino[ 

xn]4 
UOISSILU9,p 

191[PUINO[ 
Xn]4 

eouezsqns 
sp | 

JYGNYS 
eLoBa3e) 

Spo) 
saueisqns 

  
  

      
  

g 
auuojo) 

Y 
auu0ojo) 
 
 

 



  

C LE lnctemnes 

3 QUES, le 

P/Le Doriiseg


